
JORD EN DATE DU 22 AVRIL 1977, ENTRE LE GOUVERNEMENT DU CANADA(CI-APRÈS DÉNOMMÉ «LE GOUVERNEMENT») ET L'ASSOCIATION INTERNA-TIONALE DE DÉVELOPPEMENT (CI-APRÈS DÉNOMMÉE «L'ASSOCIATION»)PRÉVOYANT L'ADMINISTRATION, PAR L'ASSOCIATION, DE CERTAINSFONDS QUI SERONT FOURNIS PAR LE GOUVERNEMENT POUR DES PRO-JETS DE DÉVELOPPEMENT DÉTERMINÉS

PRÉAMBULE

ATTENDU QUE le Gouvernement et l'Association ont coopéré et entendent continuer de>érer au financement de projets de développement dans les pays membres de l'Association,beaucoup de cas en cofinançant lesdits projets;

A TTENDU QUE le Gouvernement souhaite affecter une partie de ses fonds d'aide bilatérale auloppement à des projets hautement prioritaires dans les pays membres de l'Association dansels le Gouvernement a un programme d'aide au développement en utilisant les services deOciation;

ATTENDU QUE l'Association est disposée à administrer, sur une base mutuellement>table, les fonds que le Gouvernement entend ainsi affecter dans le cadre de co-financementsses propres ressources;

PAR CES MOTIFS le Gouvernement et l'Association sont convenus de ce qui suit:

le 1. Autorisation de l'Association
our le compte du Gouvernement du Canada et sous réserve des dispositions du présent-d, l'Association est autorisée, en qualité d'administrateur, à conclure avec les paysIres de l'Association des accords de prêts (ci-après dénommés les «prêts») en vue du.ement de projets déterminés revêtant un caractère hautement prioritaire pour l'accéléra-lu développement économique, technique et de l'éducation dans lesdits pays membres.

s 2. Montants disponibles
Aux fins du présent Accord, le Gouvernement fournira un montant maximum de trente-cinq millions de dollars canadiens ($Can. 35,000,000) pour le co-financement avec lesressources propres de l'Association de projets retenus d'un commun accord;

i) aux fins du présent Accord, l'Association ouvre en son nom, auprès de la Banque duCanada, un compte spécial ne portant pas intérêt;
ii) l'Association notifie à l'avance l'Agence canadienne de développement interna-tional (ACDI) par lettre ou télex des montants en espèces dont elle estime avoirbesoin pour assurer les versements afférents à chaque prêt dans les trois moissuivants;

iii) le Gouvernement dépose dans les meilleurs délais dans le compte spécial sus-


